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Introduction
La crise des banlieues de novembre 2005 a révélé les clivages dont souffre la société française en matière d’insertion économique, sociale et culturelle de toutes ses composantes. En particulier, les Français dont les parents sont issus de l’immigration cumulent des inégalités urbaines, sociales, financières, éducationnelles et professionnelles, lesquelles entravent considérablement leur ascension sociale.  De même, ceux-ci sont fréquemment confrontés à des discriminations régulières tout au long de leurs parcours d’insertion. 

Les soubresauts de novembre dernier illustrent bien les limites du « modèle égalitaire républicain » et alimentent de nombreux débats au sein des think tanks, pouvoirs publics, partis politiques, associations et entreprises au niveau local, régional et international. Ces nombreux acteurs s’emploient désormais à promouvoir la mise en place de nouveaux mécanismes d’encouragement de la diversité au niveau de l’éducation et de l’emploi, là où les discriminations sont notoires en dépit de la législation en vigueur. 

La journée de débat et les visites de terrain organisées les 30 et 31 mars 2006 répondent à la volonté de la French-American Foundation -  France de contribuer à ce nouveau débat. La perspective comparative France-Etats-Unis a ainsi permis d’éclairer le débat français en présentant des mécanismes introduits outre-Atlantique il y a près de 50 ans et dont l’application en France est aujourd’hui envisagée par certains leaders politiques et groupes d’influence, malgré certaines limites que nous soulignerons dans cette étude. 

Le terme de « discrimination » sera considéré au regard des définitions suivantes : 

Selon l’article 225-1 du Code Pénal, « constitue une discrimination toute distinction opérée entre des personnes physiques en raison de leur origine, leur sexe, leurs mœurs,  leurs opinions politiques, leur activité syndicale, ou leur appartenance ou non-appartenance à une ethnie, une nation, une religion ou une race déterminée ».

L’article 1 de la Convention de l’ONU du 7 mars 1966 définit, quant à lui, la discrimination comme « une expression qui vise toute distinction, exclusion, restriction, ou préférence fondée sur la race, la couleur, l’ascendance, ou l’origine nationale ou ethnique qui a pour but ou pour effet de détruire ou compromettre la reconnaissance, la jouissance, ou l’exercice dans des conditions d’égalité des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans le domaine politique, économique, social et culturel ou dans tout autre domaine de la vie publique »

· Les objectifs du programme « Egalité des chances et promotion de la diversité » 
· Définir et clarifier la nature des phénomènes discriminatoires  

L’objectif premier de la journée-débat est de révéler la complexité des termes afférents à la promotion de l’égalité des chances, complexité d’autant plus exacerbée par l’absence d’une définition communément acceptée quant aux groupes de personnes discriminées et aux moyens d’action à mettre en œuvre  dans le cas français.

· Les groupes de personnes discriminées

Les valeurs fondatrices du modèle républicain français interdisent tout recensement ethnique de la population, rendant ainsi impossible la mesure exacte de la diversité et d’une grande partie des discriminations. Ainsi, la définition « raciale » n’a de sens ni sur le plan sociologique, ni sur le plan anthropologique dans un pays où le critère de la « nationalité » introduit un biais considérable en noyant dans la masse des « français », ceux « issus de l’immigration ». Bien que de façon succincte et en manquant parfois de cohérence, certains sondages, basés sur l’étude des patronymes, permettent toutefois de contourner cette difficulté. A l’inverse, les recensements américains, britanniques et canadiens incluent des statistiques sur l’origine ethnique de leurs populations, ce qui facilite la mise en œuvre des politiques publiques en matière de promotion de la diversité. 

Ensuite, la multiplicité des termes utilisés pour désigner les groupes discriminés illustre la confusion présente autour des questions liées à la diversité : « minorités visibles »,  « minorités ethniques », « jeunes Maghrébins », « jeunes des quartiers », « jeunes ou Français issus de l’immigration », « Français d’origine étrangère », « Français de deuxième génération » etc. Chacune de ces terminologies renvoie à des représentations distinctes et à différents types de discriminations, qu’elles soient d’origine géographique, ethnique, ou socioéconomique. 

· Les moyens d’actions 

Par ailleurs, les initiatives volontaristes menées en France au cours des dernières années sont souvent assimilées à tort aux programmes américains d’affirmative action. D’ailleurs, le terme de « discrimination positive
 » est loin de faire l’unanimité dans les sphères scientifiques, académiques, politiques et sociales. Que l’on parle de « discrimination à rebours », « mesures affirmatives », « actions positives », « discriminations compensatoires »,  « préférences positives », « actions préférentielles » ou encore de « programmes d’action », la terminologie employée est visiblement source de polémiques. 

Le débat fait également rage autour des mesures induites par la discrimination positive,  à savoir : « l’octroi à certaines catégories de population d’un traitement plus favorable qu’à d’autres afin de rétablir l’égalité des chances dont on estime qu’elle se trouve sérieusement compromise par le creusement des inégalités socio-économiques et le développement de pratiques discriminatoires ».
  

· Présenter et analyser des initiatives concrètes 
En novembre 2005, la French-American Foundation – France a lancé un programme ambitieux sur l’égalité des chances et la promotion de la diversité afin de consolider le dialogue franco-américain sur ces questions. La FAF-France souhaite offrir des rencontres de qualité, dépassant les discours idéologiques, en analysant de manière pragmatique les pratiques de promotion de la diversité mises en œuvre au sein d’entreprises et d’administrations françaises et américaines

La journée de débat du 30 mars et les rencontres de terrain du 31 mars 2006 constituent le premier cycle de ce programme.

Organisée en partenariat avec le Centre d’Etudes et de Recherches Internationales et l’Association des Professeurs et Maîtres de Conférence de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, la journée débat du 30 mars a réuni des chercheurs, chefs d’entreprises, historiens et experts français et américains. Ils ont analysé d’un point de vue pragmatique des expériences volontaristes en cours dans le domaine de l’éducation et de l’emploi. La diversité du panel d’intervenants a ainsi permis de retranscrire la complexité des phénomènes discriminatoires analysés. Nous avons également jugé utile et important d’illustrer les analyses par des témoignages afin de relater des expériences réelles de discriminations, tant dans les parcours académiques que professionnels.   

La journée-débat du 30 mars a été suivie d’une journée-terrain le 31 mars, au cours de laquelle nous nous sommes rendus au lycée ZEP
 Edmond Rostand de St-Ouen l’Aumône, qui est partenaire de Sciences Po et de l’ESSEC dans le cadre des Conventions ZEP et du tutorat. Nous avons également rencontré les responsables de l’Association pour Favoriser l’Intégration Professionnelle (AFIP). Cette association a été créée en février 2002 pour favoriser l’accès à l’emploi des jeunes diplômés français d’origines sociales, économiques et culturelles les plus modestes. Un DVD de sensibilisation sur les discriminations réalisé par l’AFIP et intitulé « La barrière des préjugés » a été diffusé durant la rencontre. 

· Contribuer à faire connaître en France la diversité des pratiques américaines dans le domaine de l’égalité des chances

Malgré la multiplicité d’actions en faveur de l’égalité des chances et de la diversité aux Etats-Unis, le modèle américain apparaît en France comme monolithique. Par ailleurs, contrairement aux idées reçues, l’affirmative action, principale initiative en matière d’égalité des chances, est de plus en plus contestée sur le plan juridique. Un évènement majeur a largement contribué à encourager une telle opposition. En 2003, la décision de la Cour Suprême, saisie pour statuer sur l’effet de discrimination-retour induit par les politiques d’admission basées sur la race à l’Université du Michigan, reconnaît aux universités américaines le droit de favoriser les étudiants issus des minorités en se prononçant néanmoins contre des quotas ou l'attribution systématique de points. Cette décision  sauvegarde le principe d’affirmative action, mais le limite dans son applicabilité. 

Récemment, de nombreuses universités aux Etats-Unis telles que la  Southern Illinois University et la State University of New York, ont fait du lobbying auprès du département chargé de l’éducation à Washington contre les  politiques préférentielles basées sur la race
. En revanche, les Etats-Unis recensent d’autres initiatives en matière de promotion de la diversité et de l’égalité des chances. A titre d’exemple, la société CBS met en œuvre des politiques de recrutement sur des critères purement territoriaux, en tenant compte de la sur ou sous-représentation de certains Etats au sein de ses effectifs. Dans le champ de l’éducation, on observe des tendances similaires. Les programmes « percent plans » au sein de Harvard University par exemple tendent à opérer sur des critères de mérite et d’origine sociale et géographique.

Ainsi, dans un premier temps, la présente synthèse aspire à rendre compte de la richesse des échanges ayant marqué la journée-débat du 30 mars et les rencontres de terrain du 31 mars. Ensuite, cette synthèse pose les jalons d’initiatives concrètes que la FAF-France au cours entend mener dans des prochains mois dans le domaine de l’égalité des chances et de la promotion de la diversité.

Nous tenterons tout au long de ce rapport de répondre aux questions suivantes :

En quoi l’exemple américain présente-t-il des pistes intéressantes dans le cadre de la réflexion française sur la promotion de la diversité et de l’égalité des chances ? Quelles pratiques de promotion de la diversité au sein des universités et entreprises françaises et américaines méritent d’être soulignées ? Quel bilan peut-on tirer de telles expériences ? Quels leviers d’action faut-il privilégier dans le futur ?

 Tables Rondes -Matin

L’égalité des chances et la promotion de la diversité au sein de l’éducation

9h30-13h00 

En guise d’introduction, Philippe LAGAYETTE
, rappelle les enjeux des thématiques abordées dans le cadre du colloque, avant de souligner la volonté de la French-American Foundation - France de mettre en lumière les pratiques, expériences et méthodes pertinentes en matière de promotion de la diversité au sein de l’éducation et de l’emploi, dans un souci permanent de faciliter les échanges franco-américains à ce niveau.  Christophe JAFFRELOT
 insiste ensuite sur le caractère prioritaire de l’éducation dans les politiques de promotion de la diversité. Selon lui, « l’école républicaine » doit montrer l’exemple car c’est en jouant sur la variable éducative qu’il est possible de corriger les inégalités héritées du passé. La vision comparatiste prend alors toute sa signification dans la mesure où elle permet, au travers d’exemples principalement américains, d’éclairer le débat français. Michel GARCIN, Président du Directoire de la French-American Foundation – France, a modéré les tables rondes.

Face à un constat alarmant de l’Observatoire des Discriminations comme celui de la pérennisation des inégalités entre lycéens et étudiants selon leurs origines sociales ou ethniques, des institutions aussi renommées que Sciences-Po Paris et l’ESSEC ont mis en place des mécanismes visant à favoriser l’admission d’étudiants à haut potentiel issus des classes sociales défavorisées. A ces initiatives, s’ajoute celle de l’université de Cergy-Pontoise en matière d’apprentissage. L'éducation demeure le principal vecteur d’intégration, notamment pour les minorités ethniques et les classes sociales les plus modestes. 

La première table ronde de la journée rassemble un panel d’experts français et chercheurs américains qui se sont exprimés sur les pratiques en cours dans les établissements d’enseignement secondaire et supérieur français et américains, pour encourager la diversité. 

Après un rappel des objectifs sous-jacents à l’initiative  ZEP de Sciences-Po, à savoir permettre l’accès des familles les plus modestes et des minorités visibles à des études supérieures sélectives et à des postes de responsabilité et de direction, Cyril DELHAY
, explique les finalités des Conventions ZEP
 lancées en 2001 par Richard Descoing
. Présentes actuellement dans quelques dizaines de lycées, ces conventions concernent environ 200 étudiants. La démarche repose sur cinq piliers fondamentaux : le rôle essentiel des enseignants des lycées qui déterminent en amont les candidats susceptibles d’adhérer au projet; la procédure de sélection rigoureuse et exigeante  (revue de presse, contrôle continu, oral d’admission) ; le soutien matériel et financier (attribution de bourses sur critères sociaux, aide au logement, soutien pour l’achat de livres) ; l’accompagnement humain individualisé ; et l’exemplarité (mécanisme d’identification des jeunes admis lorsqu’ils retournent dans leurs lycées d’origine). Son intervention a été illustrée par le témoignage de Salem BELGOURCH, étudiant en deuxième année à Sciences Po
. Cette intervention a notamment rappelé les barrières et préjugés dont souffrent, dès leurs études secondaires, les minorités visibles et les milieux modestes lorsqu’il s’agit d’envisager des études supérieures renommées : manque d’information, autocensure et manque d’ambition. Mr BELGOURCH a également mis en lumière ses difficultés initiales d’intégration et d’acceptation au sein du corps étudiant en partageant avec l’auditoire une anecdote concernant ses premières journées à Sciences Po
.

S’il est vrai qu’il est encore trop tôt pour dresser un premier bilan des Conventions ZEP, il semble néanmoins que certaines leçons soient définitivement tirées de cette démarche qui redonne visiblement aux jeunes lycéens brillants mais défavorisés, une certaine confiance dans leurs compétences et  dans leurs projets d’avenir. D’ailleurs, Yazid SABEG
 considère l’expérience Sciences Po comme un véritable modèle dont il convient de s’inspirer à plus grande échelle pour renforcer l’élargissement et la diversification du recrutement dans les plus hautes sphères de l’éducation française, à l’image des universités américaines dont 10 à  20% des étudiants sont issus des quartiers défavorisés. 

Tout aussi convaincue du moteur d’ascension sociale qu’incarne l’éducation, l’ESSEC
 s’est également engagée dans le défi de la « démocratisation en amont des filières prestigieuses ». Lancé par Thierry SIBIEUDE
 en 2002, le programme « Une Grande école, une prépa : pourquoi pas moi ? » ouvre de nouveaux horizons aux élèves méritants issus de milieux modestes. La méthode consiste en un coaching personnalisé via un tutorat hebdomadaire des étudiants de l’ESSEC en faveur d’élèves à haut potentiel des lycées partenaires (villes de Cergy, Pontoise, Jouy-le-Moutier et Saint-Ouen-L’aumône) dès la classe de seconde, afin de leur fournir les conditions optimales leur permettant ensuite de passer le concours d’entrée aux Grandes Ecoles.  L’accent est mis notamment sur la méthodologie et la culture générale. Cette initiative se distingue donc des Conventions ZEP en ce sens qu’elle ne produit pas de sélection parallèle. 

Enfin, l’apprentissage
 est un autre moyen de promouvoir la diversité dans la mesure où il permet de remédier au frein majeur de la réussite scolaire : la pauvreté. Ainsi, les problèmes financiers dont souffrent un certain nombre d’étudiants issus de milieux défavorisés ne leur permettent pas a priori d’envisager des études supérieures. Or, d’après David LUU
,  l’apprentissage leur apporte un soulagement considérable car leur travail en entreprise est rémunéré. 

L’Université de Cergy-Pontoise a développé des formations en alternance en partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles. Des entreprises telles que L’Oréal, la Société Générale ou encore Total se sont associées à ce projet et sont souvent séduites par des propositions adaptées à leurs besoins (détermination d’une liste des compétences, délai d’opérationnalité court de l’étudiant etc.) A ce jour, les taux de réussite des élèves en apprentissage (90%) et les taux d’insertion professionnelle (80%) sont très concluants et permettent de mener une action élargie en termes d’effectifs
, venant ainsi compléter les mesures adoptées par les Grandes Ecoles. La procédure n’est fondée sur aucune discrimination positive mais permet de compenser les difficultés initialement observées sur le plan socioéconomique. .

Lors de son intervention, LaRue ALLEN
 insiste sur le fait que les mesures de promotion de l’égalité des chances au sein de l’éducation outre-Atlantique ne peuvent être réduites au seul programme d’affirmative action.  A titre d’exemple, des universités américaines, telles que Harvard ou Yale, ont récemment conjugué leurs efforts pour favoriser dans leur recrutement, une certaine diversité socioéconomique en plus de la diversité ethnique déjà encouragée dans les années 1970 et 1980
 via la mise en place des programme « percent plans ». Lesdits programmes impliquent  l’octroi de bourses d’études sur critères sociaux, l’accompagnement des lycéens en amont et la mise en place de structures d’assistance. 

Ainsi, la première table ronde a permis de montrer que la promotion de la diversité et de l’égalité des chances constitue une aire privilégiée de coopération entre l’Etat et l’entreprise.  Bien que l’on déplore le quasi-monopole des Grandes Ecoles et le retard des universités en matière d’initiatives de « démocratisation de l’éducation », il semble qu’un partenariat public/privé soit une option à ne pas négliger pour conjuguer les efforts et optimiser les résultats de mécanismes tels que les Conventions ZEP, l’apprentissage ou encore le programme de l’ESSEC. L’illustration des exemples américains dans ce domaine est très pertinente et offre une distinction des programmes d’aides selon l’origine géographique et la norme ethnique ou raciale qui reconnaît, officialise et institutionnalise parfois, une forme de clivage social outre-Atlantique. La seconde table ronde a permis, quant à elle, de s’interroger sur la nécessité de favoriser les politiques volontaristes en France pour promouvoir la diversité au sein de l’éducation. En effet, si l’Etat reste le garant de l’égalité des chances et de la lutte contre les discriminations, la mise en place d’un arsenal législatif - qu’il soit répressif ou préventif- dans une perspective de compenser sinon de renverser la tendance actuelle, est source de nombreux débats. 

Dans un rapport intitulé « Les oubliés de l’égalité des chances » qu’il a réalisé pour l’Institut Montaigne, Yazid SABEG décrit les conséquences sociales spécifiques que subissent les minorités visibles : inégalités cumulatives et transgénérationnelles qui calcifient la société et empêchent toute mobilité sociale; inégalités d’accès à l’emploi ; absence de toute participation dans les champs de représentations sociales (vie publique, entreprise, médias) ; relégations territoriales et scolaires.  Il aboutit à une conclusion catégorique : la législation actuelle ne permet pas de corriger ces « ruptures d’égalité » et il convient d’adopter des mesures « plus volontaires » pour passer d’une « obligation de moyens » à une « obligation de résultats». Yazid SABEG préconise ainsi la mise en place de filières intégrées dans les établissements ZEP permettant à des élèves de sortir du zonage lorsque le collège ne favorise pas la diversité ethnique ; l’octroi de moyens par l’Agence de Rénovation Urbaine pour favoriser la mobilité entre le centre-ville et les quartiers ; l’instauration d’un quota de 20% des effectifs des classes préparatoires, réservé aux meilleurs élèves des ZEP ; l’identification en amont de parcours atypiques des élèves de qualité ; et la mise en œuvre de processus d’intégration et de cursus n’exigeant pas nécessairement le passage par un concours. 

Comme le souligne Catherine de WENDEN
, la politique française en matière d’éducation et d’intégration repose sur la territorialisation de l’intervention de l’Etat tant pour les ZEP que pour la politique de la ville. Mais elle doit faire face à une contrainte majeure : l’impossibilité d’identifier la diversité puisque tous les ressortissants nationaux sont juridiquement considérés comme « Français ». Au nom des principes d’égalité et d’unité nationale, la catégorisation d’origine est gommée. Ces carences statistiques rendent donc impossible toute quantification réelle des discriminations dont souffrent les « minorités visibles » en matière d’éducation et d’emploi.  Si les politiques volontaristes dans l’éducation en France ont révélé des résultats positifs, elles ne s’appliquent pour le moment qu’à un faible échantillon de personnes. 

Pour conclure  les débats de la matinée, Martin SCHAIN
 a commencé par distinguer les concepts de « discrimination positive », « promotion de la diversité » et « égalité des chances » avant de rappeler que le véritable problème porte sur la diversification des élites, tant sur le plan socioéconomique que sur le plan ethnique. Selon lui, les initiatives volontaristes de Sciences Po (affirmative action à la française) sont efficaces car elles sont maintenues à petite échelle, à l’image du modèle Eugène Long
 développé aux Etats-Unis. Dans les années 1970, le modèle de la Cornell University, introduisit quant à lui des mécanismes de discrimination positive en faveur d’un groupe de personnes issues des ghettos, malgré l’atmosphère de « guerre civile » qui régnait alors sur le campus. 

Contrairement aux idées reçues, il semble que la promotion de la diversité dans les hautes fonctions publiques, politiques et socio-économiques des Etats-Unis, ait plus ou moins réussi. Malgré un progrès certain, le cumul des inégalités demeure patent, comme en atteste le taux de chômage dans les ghettos américains (60-70%), taux deux fois supérieur à celui observé en France. Aussi, le bilan de l’affirmative action est-il mitigé avec d’une part une certaine diversification des élites américaines et d’autre part une aggravation des conditions de vie dans les ghettos, un ascenseur social toujours « en panne » pour les plus défavorisés et une division raciale ayant accentué l’inégalité des chances. 

 Tables rondes – Après-midi

L’égalité des chances et la promotion de la diversité dans l’emploi

15h00-18h00

Ces tables rondes ont permis d’analyser la nature des phénomènes discriminatoires dans le monde de l’entreprise et d’aborder les politiques de promotion de la diversité en France et aux Etats-Unis. Henri VERNET, journaliste et Chef de service au sein du quotidien Le Parisien, a modéré les débats conclus ensuite par Zenab CHOUG, Responsable du programme « Egalité des chances et promotion de la diversité » à la French-American Foundation – France. 

Le degré de fragilité socio-économique des jeunes diplômés de l’enseignement supérieur issus de l'immigration montre la persistance d'une discrimination en matière d'insertion professionnelle. Ces jeunes « Français d'origine étrangère » ayant pour la plupart suivi leur scolarité sur le territoire national ont des caractéristiques plus proches des jeunes « autochtones » que leurs parents. Aujourd’hui, bien qu’une grande majorité d’entre eux soit qualifiée, le chômage semble les affecter plus que de raison. 

En effet, à diplôme et formation équivalents, on constate que le taux de chômage est quatre fois plus élevé chez les « cadres issus de l’immigration » que chez les « cadres français de souche ». On relève également l’existence de phénomènes discriminatoires lors de l’admission dans les Centres Français d’Apprentissage (CFA). Dans son étude sur l’insertion professionnelle des jeunes issus de l’immigration et les discriminations dans les filières d’apprentissage,  Nora BARSALI souligne notamment trois éléments discriminatoires : le lieu de résidence, l’appartenance sociale et l’appartenance raciale. Ces critères influencent de façon notoire la sélection ou le rejet d’une candidature.
 Et ce, malgré le cadre légal contraignant qui interdit les discriminations dans l’accès à l’emploi.

En France, l’article L22-145 de la loi sur le code du travail souligne qu’« aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement, ni licenciée ou sanctionnée en raison notamment de son origine, de son appartenance à une ethnie, à une nation ou à une race, ou de ses convictions religieuses ».

Cette codification est appuyée par de multiples directives européennes qui interdisent formellement toutes formes de discrimination à l’embauche ou à la promotion interne au sein de l’entreprise. Ainsi, l’article 12 de la directive 2000/78/CE du Conseil Européen  du 27 novembre 2000 sanctionne « toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou les orientations sexuelles […] » dans l’accès au travail et à l’emploi dans les communautés européennes
.

En octobre 2002, lors de son discours à Troyes, le Président de la République française a indiqué son intention de faire de l’intégration et de la lutte contre les discriminations « une des priorités de la politique du gouvernement ». Deux ans plus tard, le plan de cohésion sociale de Jean-Louis BORLOO, met un accent prioritaire sur cette problématique et encourage les chefs d'entreprises à signer une « Charte de la Diversité » pour lutter contre les discriminations et favoriser, au sein de l’entreprise, la représentativité optimale des différentes composantes de la société française. La lutte contre les discriminations ethniques et raciales devient donc un enjeu politique et d’action publique incontestable. 

Les Etats-Unis ont également édicté des lois contraignantes visant à réduire et pénaliser les discriminations. Le dispositif le plus communément utilisé pour prohiber les discriminations à l’emploi est le titre VII du Civil Rights Act de 1964
. Par ailleurs, l’Employment Act de 1967 interdit toute discrimination contre les personnes âgées de plus de 40 ans.  Enfin, l’American with Disabilities Act de 1990 sanctionne toute discrimination contre les personnes handicapées. La mise en perspective de ces nouvelles pratiques de promotion de la diversité se fera donc dans le cadre d’une dynamique franco-américaine. 

Lors de la table ronde « Affirmative Action : réussite américaine, utopie française ? », les intervenants ont rappelé l’histoire de l’affirmative action, ses motivations, ses fondements et ses évolutions depuis les années 1960. En France comme nous l’avons souligné en introduction de cette synthèse, la loi interdit toute différence de traitement si elle est fondée sur des critères prohibés par la Constitution. L’affirmative action, basée sur un traitement préférentiel, s’oppose à deux normes que sont la norme méritocratique et celle de « color blindness » (cécité à la couleur de peau). Cette mesure a été instaurée par un décret
 s’appliquant aux agences gouvernementales et aux interlocuteurs divers liés par un contrat à l’Etat fédéral ou aux Etats fédérés. 

Du fait de sa logique compensatoire, l’affirmative action n’intervient que lorsqu’une discrimination passée est reconnue. Clayborne CARSON
 rappelle les prémices de cette mesure qui répondait dans les années 1970 à une double logique : d’une part, indemniser les Noirs des préjudices subis du fait de siècles d’esclavage et de ségrégation ; et d’autre part corriger « l’amnésie historique » des Américains vis à vis de ces mêmes préjudices. 

Néanmoins, d’après le chercheur, ce programme présente des limites certaines. D’abord, l’impact fut moindre sur la distribution d’opportunités positives pour la majorité des minorités noires-américaines et a seulement permis à une petite minorité d’exercer des professions jusque là inaccessibles. Cela est dû, entre autres, au fait que l’affirmative action ait été appliquée de manière inégale sur le territoire américain : abolie dans certains Etats, rigoureusement appliquée dans d’autres Etats. Les résultats mitigés de cette mesure s’expliquent également par la faiblesse de la consultation des minorités sur son adoption par les gouvernements Kennedy puis Johnson. Dans leur lutte, les minorités noires américaines n’ont jamais nécessairement revendiqué une politique d’égalité des chances, du moins basée sur la race. 

Concernant les mécanismes juridiques de lutte contre les discriminations, Marcia COHEN 
 a ensuite concentré sa présentation sur le dispositif du titre VII du Civil Rights Act de 1964.  Ce titre s’applique à toutes les structures publiques et privées employant 15 personnes ou plus ; aux agences de placement chargées de recruter des employés pour ces structures ; aux associations syndicales de 15 membres ou plus ainsi qu’aux comités conjoints patronat-syndicat qui offrent des programmes d’apprentissage ou de formation. Par ailleurs, l’Equal Employment Opportunity Act de 1972 étend l’application de ce titre aux employés des gouvernements locaux et du gouvernement fédéral.

En vertu du titre VII du Civil Rights Act de 1964, les employeurs doivent recruter, former, et promouvoir les salariés sans discrimination. La procédure en matière de plainte est très codifiée : pour être recevable, une plainte contre l’employeur accusé de discrimination doit être déposée dans les 100 jours
 auprès d’une agence, l’Equal Employment Opportunity Commission (EEOC)
 qui mène ensuite une enquête. La plainte doit clairement indiquer la nature de la discrimination invoquée. Lorsque le processus d’investigation de l’EEOC confirme la présence d’un acte discriminatoire, l’employé reçoit une déclaration lui permettant de porter plainte devant un tribunal. On peut souligner ici que presque tous les Etats américains ont adopté des lois visant à interdire les discriminations dans l’emploi à l’exception de l’Alabama et de la Caroline du Nord. La Géorgie et le Mississipi ont quant à eux restreint le champ d’application des lois anti-discriminatoires aux seuls fonctionnaires
.

En France, la mise en œuvre de pratiques similaires est source de débats.  Les origines et l’histoire liées aux discriminations sont différentes en France et aux Etats-Unis. Selon Hakim EL KAROUI
, la France se caractérise par un « refus conceptuel de la différence et une pratique d’acceptation par l’assimilation », tandis que les Etats-Unis privilégient « un discours d’acceptation de la différence, mais avec une pratique de séparation ». Un autre argument avancé concerne la crise que traverse actuellement notre pays. Selon certains observateurs, avant d’être ethnique, elle serait sociale et économique. Enfin, la faiblesse ou l’absence de réseau de « jeunes diplômés issus de l’immigration » explique également les difficultés auxquelles sont confrontés ces derniers. En effet, le sociologue Pierre Bourdieu l’avait déjà largement décrit dans les années 1970 : le capital universitaire ne suffit pas si l’on n’est pas doté, par ailleurs, d’un capital relationnel, économique et social, que l’on possède ou pas selon son origine sociale. 
De fait les solutions proposées pour parer au mal français sont diverses : favoriser les réseaux professionnels afin de fournir des « coups de pouce » aux jeunes diplômés issus de l’immigration; travailler avec les médias pour corriger les stéréotypes autour des Français d’origine étrangère ; promouvoir l’intégration politique ; accroître la visibilité médiatique et politique de l’élite issue de la diversité. Pour EL KAROUI, l’objectif de fond doit rester celui de la promotion des compétences et des talents et non la mise en exergue de différences ethniques et culturelles. Ces différents pôles d’action sont activement développés au sein du Club XXIè siècle qu’il a créé en 2002
. 

Depuis les émeutes de novembre 2005, les initiatives se multiplient en France et aux Etats-Unis afin de promouvoir des politiques de recrutement plus « justes et équitables » au sein des différentes structures des sphères économiques, médiatiques et politiques. Nous avons choisi de nous intéresser plus particulièrement à un acteur majeur en termes d’insertion économique et sociale : l’entreprise. 

D'après une enquête réalisée par l'Observatoire des discriminations, à curriculum vitae équivalent, un habitant d'un quartier sensible a près de deux fois moins de chances d'obtenir un entretien d'embauche qu'une personne résidant en dehors des zones urbaines sensibles ; une personne issue de l'immigration maghrébine a cinq fois moins de chances d'obtenir un entretien d'embauche qu'un « Français de souche »
. La création par Claude Bébéar et Yazid Sabeg de la Charte de la Diversité dans l’Entreprise en 2004 a créé un véritable contexte propice à la mise en place de politiques volontaristes. Cette Charte promeut la diversité en tant que source de richesses pour l’entreprise et préconise un certain nombre de pratiques à mettre en œuvre à ce niveau. 

Les Représentants des entreprises participant à la discussion- IBM, l’Oréal, et la SNCF
- ont présenté leurs pratiques, souvent convergentes, en matière de promotion de la diversité. Parmi celles-ci : la création de séminaires de formation professionnelle à l’attention de cadres de l’entreprise avec pour objectif d’intégrer la diversité comme une exigence et un impératif de direction générale au-delà de la politique de ressources humaines ; et la création de réseaux valorisant les différents groupes de salariés composant l’entreprise. IBM dispose ainsi d’un réseau de personnes handicapées, un réseau de gays et lesbiennes et vient de créer un réseau rassemblant les employés issus de l’immigration. Une autre mesure consiste à encourager les jeunes Français issus de l’immigration à intégrer des filières d’excellence et des formations recherchées par les entreprises – principalement l’ingénierie, l’informatique et les nouvelles technologies. Les entreprises développent également une politique active de recrutement pour « aller chercher » les talents lorsqu’ils n’ont pas forcément accès à l’information ou la formation adéquate. 

Karim ZERIBI
 a également rappelé les rendez-vous « Egalité et Compétences » mis en place par la SNCF afin de favoriser le recrutement de nouveaux talents au sein des quartiers populaires
. Karim ZERIBI déclare que partout « nous sommes confrontés à la problématique du vivre ensemble, quelles que soient nos origines, mais que bien souvent, nous préférons vivre côte à côte que vivre ensemble». Il exprime ainsi son refus de l’ethnicisation des débats et privilégie une approche républicaine fondée sur l’exemplarité, le travail, et la valorisation des compétences et des motivations des candidats. 

En outre, certaines pratiques préférentielles de recrutement basées sur l’équité sont mises en œuvre au sein de ces grands groupes: lorsque deux candidats sont égaux en terme de profil, le ou la candidate issue d’une catégorie sous représentée sera privilégié(e), comme c’est le cas chez l’OREAL et IBM. 

Dans ses conclusions, Zenab CHOUG rappelle d’abord les objectifs de la French-American Foundation – France, à savoir :

- retranscrire la complexité des phénomènes discriminatoires dans la sphère éducationnelle et dans l’emploi

- dresser une présentation des modèles français et américains en matière d’égalité des chances et de promotion de la diversité, en prenant soin de souligner la pluralité d’approche induite par le système fédéral outre-Atlantique (50 Etats, avec chacun un axe de réflexion, une logique spécifique, des moyens différents, etc.)  

Ensuite, Zenab CHOUG a regroupé les principaux enseignements de la journée-débat autour de trois points importants. D’abord, la France souffre de l’absence de consensus sur les termes du débat : les avis divergent d’une part sur la catégorie de personnes concernées par les discriminations, et d’autre part  sur  les moyens à mettre œuvre pour y remédier. L’absence de recensement à caractère ethnique tend à renforcer la difficulté de mesure de la diversité et des discriminations. Il semble donc utile d’engager une réflexion sur ce sujet. Ensuite, malgré leur histoire et leurs spécificités culturelles, la France et les Etats-Unis n’apparaissent pas comme des modèles si antagonistes qu’il n’y paraît. Par exemple, certaines politiques de promotion de la diversité en vigueur aux Etats-Unis se rapprochent de mesures similaires mises en place en France. Ainsi, les « percent plans » développés dans certaines universités américaines reposent bel et bien sur une logique territoriale. Enfin, Zenab CHOUG souligne l’intérêt de mettre en œuvre des mesures d’égalité des chances et de promotion de la diversité qui prennent en compte la multidimensionnalité des phénomènes discriminatoires.

Rencontres-terrain du vendredi 31 mars 3006

Il nous a paru essentiel d’illustrer les débats de la journée-débat par des échanges avec des acteurs de terrain. C’est pourquoi nous nous sommes rendus au lycée Edmond Rostand à St-Ouen l’Aumône (Val d’Oise) puis à l’AFIP. Ces rencontres ont donné lieu à des échanges mutuellement enrichissants entre Américains et Français, qui ont ainsi pu partager leurs expériences respectives dans le domaine de la promotion de la diversité dans l’éducation et l’emploi.

Rencontres au Lycée Edmond Rostand à St-Ouen l’Aumône

Pour cette rencontre le groupe de travail était composé de LaRue Allen, Professeur de Psychologie Appliquée à New York University, Auteur de recherches sur la citoyenneté et la jeunesse en France et aux Etats-Unis ; Nicholas DUNGAN, Président de la French-American Foundation-US; Shanny PEER, Responsable du Programme Egalité des Chances et Promotion de la Diversité à FAF-US; Catherine HODEIR, Agrégée d'Histoire; Octave LEMIALE, Responsable Diversité à la Commission Franco-Américaine;  Michel GARCIN, Président du Directoire de la French-American Foundation -  France ; et Zenab CHOUG, Responsable de Programmes à la FAF-France.

Le lycée Edmond Rostand a été créé en 1991. Il est labellisé « lycée des métiers de la vente » en 2001, et scolarise aujourd'hui 1350 élèves dans des formations générales, technologiques et professionnelles tertiaires. Classé ZEP, il a signé des partenariats avec l’Institut d’Etudes Politiques de Paris en 2002 et l’ESSEC en 2005.  Par ailleurs, les liens tissés avec les entreprises du secteur économique local favorisent l'insertion des jeunes. La création d'une section européenne « allemand » en Seconde générale et d'une section européenne « anglais » en Bac Professionnel Vente enrichit la culture internationale déjà favorisée par de nombreux voyages organisés chaque année, et permet l'obtention d'une mention européenne aux baccalauréats. 

Nous nous sommes entretenus avec Patricia ORSI, Proviseur du Lycée, le corps enseignant préparant les lycéens aux épreuves d’entrée à Sciences Po Paris et à l’ESSEC, et une dizaine de lycéens de Première et Terminale préparant les épreuves d’admission à ces filières prestigieuses. Mme ORSI a mis en avant les résultats positifs de ces partenariats et la valorisation du travail et de la motivation qu’ils ont entraînés parmi les lycéens. Elle observe également un intérêt croissant des lycéens envers ces programmes, comme en atteste le nombre de plus en plus élevé d’élèves qui assistent aux réunions annuelles d’information organisées par Sciences Po afin de présenter l’école. Cette ascension s’explique notamment par  le retour au Lycée d’« anciens » ayant réussi les épreuves d’entrée à Sciences Po et l’effet d’exemplarité et d’encouragement qui en résulte. Enfin, les lycéens ayant échoué aux épreuves d’admission à Sciences Po se dirigent de manière notoire vers des filières d’excellence de type prépas ou autres grandes écoles. Par conséquent, la simple  perspective de « pouvoir » intégrer Sciences Po a largement contribué à « casser » de manière significative les phénomènes d’autocensure très présents au sein des lycées ZEP. Malgré les résultats positifs des différents partenariats de son lycée
, Mme ORSI regrette néanmoins que la préparation à l’entrée à Sciences Po Paris n’intervienne qu’à partir de la classe de Terminale, ce qui n’est pas le cas pour le tutorat ESSEC, initié dès la Seconde. Cette remarque est relayée par les témoignages des lycéens présents, qui font notamment part de leurs difficultés à juguler les révisions du baccalauréat avec la préparation lourde des épreuves d’admissibilité et d’admission à Sciences Po Paris. Cette rencontre très instructive s’est terminée par un déjeuner amical au lycée.

Rencontres avec l’Association pour Favoriser l’Intégration Professionnelle

L’après-midi, nous avons eu le plaisir de rencontrer les différents responsables de l’AFIP. Aziza AHKMOUCH, Chef de Projet à l’ESSEC et Consultante à la FAF-France, ainsi que Sylviane BALUSTRE, Responsable Diversité chez l’Oréal, ont rejoint le groupe de travail précédemment décrit. 

Créée en 2002, à la fois association et cabinet de recrutement, l’AFIP lutte contre les discriminations à l'embauche et aide les jeunes diplômés issus des minorités visibles à trouver un emploi à la hauteur de leurs compétences, et ce, en étroite collaboration avec un réseau d'entreprises partenaires régulièrement sollicitées. 

Parmi les actions de l’AFIP auprès des jeunes diplômés issus des minorités visibles se trouvent notamment : 

· un accompagnement personnalisé et des entretiens collectifs pour les soutenir dans leur recherche d'emploi; 

· la possibilité d'effectuer des simulations par le biais d'entretiens vidéo; 

· faire bénéficier aux jeunes des opportunités de leurs entreprises partenaires ainsi que des compétences du réseau des parrains et des marraines.

Concernant les entreprises, l'association met à leur disposition une base de données avec les CV et parcours de candidats potentiels. Elle a également mis en œuvre un programme de formation pour sensibiliser les entreprises aux enjeux de la diversité.

Nous avons ouvert la rencontre par le visionnement du film « La barrière des préjugés » qui mêle fictions et témoignages réels pour retracer les parcours académiques et professionnels de Français d’origine étrangère et pour expliciter les pratiques discriminatoires dont ils sont souvent victimes dans leur recherche d’emploi et/ou promotion au sein de l’entreprise. Mme DA SILVA, récemment nommée membre du Haut Conseil à l’Intégration, explique ensuite que la principale difficulté de sa mission consiste à déterminer préalablement si le candidat s’est vu refuser un poste du fait de ses origines ou du fait de compétences inadaptées. Des exigences de justice, d’équité mais également de professionnalisme incitent l’AFIP à sélectionner très soigneusement les candidats qu’elle recommande pour des postes en entreprise. Par ailleurs, Mme DA SILVA a rappelé que si la discrimination à l’emploi n’est pas systématique, elle existe d’où la nécessité d’agir sur les stéréotypes, les représentations, les clichés et les préjugés qui tendent à alimenter  ou légitimer les pratiques discriminatoires en entreprise. L’AFIP dans le cadre de cette mission joue ainsi un rôle d’intermédiaire essentiel entre l’entreprise et les demandeurs d’emploi.

Conclusion 

Prochaines étapes du programme « Egalité des chances et promotion de la diversité »  de la French-American Fondation – France

Pour répondre à la complexité de ce programme, nous  envisageons des rencontres variées et nous espérons ainsi répondre aux différentes exigences d’un tel sujet. Nous proposons des  conférences, petit-déjeuners débats, voyages d’étude.

· Des rencontres sur le thème « Les réponses du marché aux besoins de la société »
Il s’agit d’examiner à partir de situations concrètes (logement, accès à l’éducation et à l’emploi, R&D, les services bancaires, la création d’entreprise….) comment s’articulent les interventions de l’Etat et la puissance publique, les initiatives privées et le marché. Ces sessions s’adressent à un public averti : cadres dirigeants, chefs d’entreprises, élus, enseignants et chercheurs, journalistes, syndicalistes. Ce séminaire examinerait les points suivants :

· L’entrepreneurship (incitation, éducation, accompagnement): analyse et comparaison de politiques publiques favorables à une économie d’entrepreneurs, évaluation des méthodes employées et des institutions  Small Business Administration, zones de conversion portuaires, secteurs d’entreprises aux Etats-Unis, zones de conversion et d’excellence, Points Parrainage, France initiative réseau, ADIE en France….
· Le logement pour tous : la décentralisation va sans doute modifier le champ des acteurs du logement en France ce qui donne aux réponses apportées par les Etats-Unis une grande actualité. En effet, ce pays favorise l’aide à la personne, un secteur privé actif et entreprenant, des interventions multiples de la puissance publique. Les acteurs privés du logement sont des banques, des fonds d’investissement spécialisés, des promoteurs privés et des fonds et promoteurs sociaux ONG tels les community development corporations  (CDC) et les Community Development Financial Institutions (CDFI). Ces différents acteurs forment le réseau Community Development, intermédiaire essentiel entre les banques commerciales et les marchés de capitaux bailleurs de fonds, les promoteurs, les associations et les diverses communautés de résidents des quartiers. 

· Les services bancaires et financiers pour les plus défavorisés : Les conclusions du voyage d’étude organisé en novembre 2005 sur les banques sociales doivent être approfondies. Lors de ce voyage, nous avons analysé le travail d’institutions financières américaines au sein de quartiers défavorisés. Certaines de leurs initiatives ont permis la création de nouveaux marchés de services bancaires aux ménages à revenu faible ou modeste. Parmi ces marchés il y a le marché du crédit à la création d’activité, celui du crédit immobilier et celui des services de banque de détail dont le crédit à la consommation. La dimension, l’utilité sociale et la rentabilité de ce secteur, nous ont conduit à poser un certain nombre de questions relatives au fonctionnement du marché américain par rapport au marché français. En France, les services bancaires aux ménages aux revenus faible et modeste (RFM) sont développés selon une approche de distribution très différente, en partie restrictive. Faut il adopter une législation en France et, dans ce cas, qui doit assumer le rôle pris par la FED dans la mise en place du CRA ? Dans quelles conditions mettre en place un fichier positif ?

· Voyage d’étude aux Etats-Unis sur les pratiques de recrutement au sein des entreprises américaines

Ce voyage a pour objectif de rencontrer des responsables d’entreprise engagés dans des actions de diversité : recrutement, formation, promotion. Face à l’internationalisation croissante des marchés, les différences de pratiques de gestion des hommes et les différences culturelles, de besoins, valeurs, et normes des employés, prennent une grande importance notamment dans  le management et la gestion des ressources humaines.

En France, un nombre croissant d’entreprises optent pour des mesures d’action positive afin d’encourager et d’assurer la diversité au niveau de leurs effectifs. La Charte de la Diversité dans l’Entreprise, créée en 2004 par Yazid Sabeg et Claude Bébéar, fixe les jalons de politiques plus novatrices en matière de recrutement, afin de ne pas écarter des jeunes diplômés brillants, pénalisés par leur origine sociale, géographique ou ethnique. Les entreprises sont, par exemple, encouragées à « respecter et promouvoir les principes de non discrimination » à l’emploi et à la promotion dans l’emploi. Cependant, il reste en France une inconnue qui tend à limiter l’efficacité des politiques mises en œuvre : l’absence de quantification de la diversité (et donc des discriminations) du fait de l’interdiction de recensement la population sur des critères ethno-raciaux. 

Malgré tout, ces nouvelles mesures tendent à se rapprocher des politiques en vigueur au sein des entreprises américaines. A la différence de la France, les entreprises américaines au niveau de leur politique de recrutement, doivent respecter un cadre légal clairement établi et défini, qui se base sur un certain nombre de lois issues notamment de la lutte pour les droits civiques. Par ailleurs, contrairement aux idées reçues, très peu de politiques de recrutement au sein des entreprises américaines sont basées sur la race ou une logique de quotas. En effet, beaucoup d’entreprises ont une logique de recrutement basée sur des critères territoriaux  par exemple. 

Ce voyage est organisé à la demande et avec la collaboration d’entreprises françaises et tentera de répondre notamment aux questions suivantes : quelle est la nature des discriminations dans l’accès à l’emploi en France et aux Etats-Unis ? Quelles sont les politiques de promotion de la diversité mises en œuvre aux Etats-Unis ? Avec quels résultats ? En France peut-on efficacement promouvoir la diversité sans instrument de mesure de celle-ci ? Comment les pratiques américaines issues de l’affirmative action ont-elles évolué selon les secteurs, la taille de l’entreprise et les régions ?

� Traduction française du terme « affirmative action ».


� � HYPERLINK "http://cergors.univ-paris1.fr/observatoiredesdiscriminationsfd.htm" ��http://cergors.univ-paris1.fr/observatoiredesdiscriminationsfd.htm�, définition de l’Observatoire des Discriminations. 


� ZEP: Zone d’Education Prioritaire : «ensemble d'écoles et d'établissements publics locaux d'enseignement liés par un projet d'action commun et accueillant des élèves vivant dans un environnement socio-économique et culturel défavorisé […]. Le réseau ainsi créé a pour objectif d'améliorer les résultats scolaires des élèves des quartiers défavorisés ». La politique des ZEP, mise en place en 1982 par le ministre de l'éducation nationale, Alain Savary, visait à réduire les conséquences des inégalités sociales sur la réussite scolaire des élèves et, pour la première fois dans l'éducation nationale, une stratégie inégalitaire était utilisée dans un objectif d'équité, � HYPERLINK "http://senat.fr/rap/l97-472/l97-47215.html" ��http://senat.fr/rap/l97-472/l97-47215.html� 


� Jonathan D. Glader, “Colleges open minorities’ aid to all corners”, in The New York Times, 14 Mars 2006.


� Président du Conseil de Surveillance de la French-American Foundation – France.


� Directeur de recherches au CNRS et Directeur du Centre de Recherches en Relations Internationales.


� Responsable des Conventions ZEP à l’Institut d’Etudes Politiques de Paris.


� ZEP : Zone d’Education Prioritaire.


� Président de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris.


� Salem BELGOURCH a intégré Sciences Po Paris via les conventions ZEP. 


� Lors de la journée d’intégration, une réunion d’information a été organisée. Tous les étudiants ont été sommés de déposer leur sac dans une salle. Une étudiante a refusé, prétextant que du fait de la présence d’étudiants issus de quartier ZEP, son sac risquerait d’être volé.


� Président du Conseil d’Administration de Communication et Systèmes (CS), Docteur en Sciences économiques, Co-fondateur de la Charte pour la Diversité dans l’entreprise et auteur de publications sur l’égalité des chances et la discrimination positive. 


� Ecole Supérieure en Sciences Economiques et Commerciales. 


� Professeur à l’ESSEC, Chaire Entreprenariat Social. 


� La formation en apprentissage conduit l’étudiant à un diplôme d’Etat ou un diplôme universitaire qui répond aux mêmes exigences qu’une formation classique. En outre, l’étudiant alterne des périodes de formation et une activité dans une entreprise d’accueil. 


�  David LUU est Responsable Pédagogique de la CCI de Versailles et Responsable de Programmes avec l’Université de Cergy-Pontoise


� A l’Université de Cergy-Pontoise, 200 étudiants sont chaque année en apprentissage, et l’objectif de l’Ile de France est de passer de 200 000 à 300 000 étudiants en apprentissage de niveau Bac à Bac+5 en 2006-2007.


� Professeur de Psychologie Appliquée à la New York University et auteur de recherches sur la citoyenneté en France et aux Etats-Unis. 


� En effet, dans son verdict de 1978, dans le cas de Regents of the University of California v. Bakke, la Cour Suprême des Etats-Unis a considéré que la race et l’ethnicité devraient être prises en compte dans les procédures d’admission, quand elles sont motivées par un désir légitime d’augmenter la diversité des « expériences, des perspectives et des idées » parmi les universitaires.


� Directeur de recherches au CNRS (CERI), Docteur en Sciences Politiques (IEP Paris). 


� Martin SCHAIN est Professeur de Sciences Politiques à la New York University


� Eugene Long� XE "Eugene Long" � est un riche industriel américain qui a initié un programme similaire à celui de Sciences Po. Il a ainsi choisi un nombre limité d’élèves issus de lycées de la périphérie de New York et a promis qu’il les soutiendrait jusqu’à la fin de leurs études. 


� Etude réalisée en 2004 à la demande de Jean François Bernardin, Président de l’Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie.





� Cette directive a créé un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail au sein de l’Union Européenne.


� La loi sur les Droits Civiques aux Etats-Unis est votée le 2 juillet 1964 pour interdire toute discrimination raciale dans les lieux publics et pour l'inscription des Noirs sur les listes électorales ; elle est votée grâce au président démocrate Johnson, qui surmonte l'opposition des sénateurs du Sud.





� Le principe d’affirmative action a été instauré par l’ Executive Order 10925 ordonné par le président John F Kennedy le 6 mars 1961. Ce décret instaure la création du Committee on Equal Employment Opportunity, financé par l’Etat fédéral et chargé d’assurer que les conditions de recrutement ne reposent sur aucune discrimination raciale.


� Professeur d’histoire et Directeur du Martin Luther Juniors’ Paper Project à Stanford University.


� Avocate au barreau de l’Etat de Floride, spécialisée dans les discriminations et le respect des droits civiques.


� Ce délai varie d’un Etat à l’autre. Certains Etats autorisent un délai de 180 jours pour la recevabilité de la plainte.


�  La Commission pour l’égalité des chances en matière d’emploi : cette agence a été créée par le titre VII du Civil Rights Act de 1964. Elle est chargée de recevoir et traiter les plaintes pour discrimination reçues au niveau national et fédéral.


� Voir Commission de coopération dans le domaine du travail, « Guide à l’intention des travailleurs étrangers des lois régissant  le travail et l’emploi aux Etats-Unis », 5 février 2006, cf : http://www.naalc.org/migrant/french/pdf/mgusaemd_fr.pdf


� Haut fonctionnaire, Président du Club XXIe siècle.


� Le Club XXIe siècle rassemble des personnalités du monde de l’entreprise, de la politique et de l’administration,  issues de l’immigration mais également des Français de souche.


� Cf � HYPERLINK "http://www.assemblee-nationale.fr/12/projets/pl2787.asp" ��http://www.assemblee-nationale.fr/12/projets/pl2787.asp� 


� l’OREAL et la SNCF sont signataires de la Charte de la diversité dans l’entreprise.


� Responsable Promotion Diversité à la SNCF.


� La SNCF prévoit de tenir annuellement vingt forums de recrutement privilégiant les candidatures provenant  des quartiers populaires.


� Le lycée Edmond Rostand compte un total de 13 lycéens admis à Sciences Po Paris via les Conventions ZEP depuis 2002.
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